
 
 
Cette indice 2 du règlement du jumelage annule et remplace toutes les versions précédentes mises 
en ligne. 
Art 1 – ENGAGEMENT AU JUMELAGE  
 Le jumelage « Esculape-Bagnols les bains / Durenque Mont Lagast » se valide lors de 
l’engagement du concurrent au rallye Esculape-Bagnols les bains 2013.  

Toutefois il sera nécessaire de remplir la feuille d’engagement du rallye de Durenque Mont Lagast 2013 lors 
de la parution de celle-ci. 
 

Art 2 – TARIF PREFERENTIEL D’ENGAGEMENT ET CONDITIO NS 
Le jumelage ne sera accepté que si la mention « jumelage Esculape-Bagnols les bains / Durenque 

Mont Lagast » est cochée sur la fiche d’engagement du rallye de l’Esculape-Bagnols les bains mais aussi que 
cette fiche soit accompagnée du montants des droits d’engagement de ce jumelage soit la somme de 570 € 

en deux chèques : 
- Un chèque de 330 € à l’ordre de l’ASA Lozère 

- Un chèque de 240 € à l’ordre de Auto Sport Durenque 
 
Les droits d’engagement au « jumelage Esculape-Bagnols les bains / Durenque Mont Lagast » seront 
entièrement remboursés aux concurrents dont l’engagement aura été refusé pour diverses raisons par le 

comité d’organisation. 
 

Art 3 – FORFAITS  
En cas de forfait pour raison de force majeure du concurrent régulièrement engagé, sous réserve que le 
forfait soit déclaré par courrier recommandé ou par mail à l’organisateur, les droits seront remboursés 

selon les modalités suivantes :  
 

Art 3.a - Forfait au rallye Esculape-Bagnols les bains 2013 : 
Remboursement du montant de l’engagement réglé à l’ASA Lozère soit 330 € si le cas de force majeure a 

été retenu par le comité d’organisation, si ce n’est pas le cas une déduction forfaitaire de 10 % sera 
appliquée. 

Tout forfait au rallye Esculape-Bagnols les bains entraînera automatiquement l’annulation du tarif 
préférentiel d’engagement au rallye de Durenque Mont Lagast . 

De ce fait un complément de 60 € devra être adressé à l’Auto Sport Durenque pour que l’engagement au 

rallye de Durenque Mont Lagast soit accepté. 
 

Art 3.b - Forfait au rallye de Durenque Mont Lagast 2013 
Le concurrent qui a participé normalement au rallye de l’Esculape et qui est forfait au rallye de Durenque 

Mont Lagast, sera remboursé sur la base de 240 € soit le montant réellement réglé à l’Auto Sport 
Durenque. 

Toutefois si le cas de force majeure n’est pas retenu une déduction forfaitaire de 10 % sera appliquée. 
 

Art 4 – MODALITES REMISE DES PRIX  
Les prix sont au nombre de six et la remise de ceux ci s’effectuera suivant le principe du tirage au sort. 
Afin de participer au tirage au sort, le concurrent devra avoir été engagé au jumelage et avoir pris le départ 

des 2 rallyes. 
Ces prix sont les suivants :  

- un engagement pour le rallye de Durenque Mont Lagast 2014 
- un engagement pour le rallye Esculape-Bagnols les bains 2014 

- une prime d’un montant de 130 € 
- une prime d’un montant de 100 € 

- une prime d’un montant de 60 € 
- une prime d’un montant de 30 €  

Ces prix seront distribués à la remise des prix du rallye de Durenque Mont Lagast, uniquement aux 
concurrents qui seront présents. 
 

L’ASA Lozère L’Auto Sport Durenque 
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